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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7 QUATER, insérer l'article suivant  :

Le Gouvernement remet au Parlement avant le 30 septembre 2010 un rapport détaillant la
possibilité de création d’une agence de notation européenne.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’une des causes de la crise que traverse actuellement l’Eurogroupe, c’est l’importance
disproportionnée accordée par les acteurs financiers aux notations émises par les agences qui se
partagent  le  marché  de  la  notation.  Par  ailleurs,  ces  agences  qui  sont  en  véritable  situation
d’oligopole n’intègrent pas deux paramètres majeurs : d’une part la situation économique du pays
en question et, d’autre part, ses perspectives financières.

C’est pourquoi il convient aujourd’hui de créer une agence de notation européenne.


